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Procédure d’accès à la liste rouge 
 
Aller sur cette adresse : http://www.iucnredlist.org/search/search-basic puis dans le menu déroulant  
“Red List Categories ”, et sous ce menu est écrit: Note: Least Concern (LC) species are not 
considered to be "Red Listed." = « Note : Les espèces classées Least Concern (LC) ne sont pas 
considérées comme relevant de la Liste Rouge ». 
 
Dans ce menu déroulant, la catégorie LC est la dernière, elle figure ainsi : LR/lc or  LC – Least 
Concern. Cliquez sur cette catégorie, puis sur Search : s’affiche la 1° page de la catégorie qui 
comprend 16.166 espèces. 
 
Ursus arctos est page 316 , dans la catégorie « LR/lc » qui ne relève pas de la liste rouge 
Confirmation dans l’ouvrage ci-dessous paru en 1999  
 

 
 
 

 
Les tableaux B1 et B2 ci-dessous sont donnés dès le 

début, pages numérotées en chiffres romains : IX et X. 
« Brown Bear » est classé « LR(lc) », même si, dans 
certains pays, dont la France, la population locale est « very 
small – Endangered » ( = très faible – en danger). Cela 
revient à dire que cette situation en France n’est en rien une 
menace pour l’espèce ! 
 

D’ailleurs, aucun des pays où la population locale est 
en danger n’est classé en Annexe I (celle des espèces 
menacées d’extinction), seules Chine et Mongolie y 
figurent. Tous les autres sont en Annexe II = « espèces non 
menacées d’extinction, mais qui peuvent le devenir si leur 
commerce n’est pas réglementé », pour ces définitions, je 
traduis p. 33. A cette même page, le tableau A ci-dessous 
récapitule la situation des diverses espèces d’ours en I ou 
II ; pour l’ours brun d’Europe, on trouve ceci : « Ursus 
arctos (all European populations) – European brown bear 
= II », c’est à dire que l’ensemble de la population 
européenne est classée en II = non menacée d’extinction. 
Même si là encore, la situation ponctuelle de la France est, 
elle, plus que critique, cela n’a aucune incidence sur la 
survie globale de l’espèce dans l’espace européen. 
 

 



 
Tableau A = populations d’ours bruns en I ou II 

 
 

 
 



 
Tableau B1 -  Statut de l’espèce Ours selon les races et les pays (1° partie) 

Ours brun, en bas dernière case: LR (lc) 
 

 



 
 

Tableau B1 -  Statut de l’espèce Ours selon les races et les pays (2° partie)                         
 

 
Pour la valeur de ces tableaux voir : page 303 Appendix 4 
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